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1c Conseils sanitaires destinés aux personnes vivant sur ou à proximité de sols fortement 

concentrés en métaux et métalloïdes. 

2 Préconisations argiles et risques sismiques 

3 Arrêté du 8 janvier 2013 relatif au débroussaillement réglementaire 

4 Sensibilité au feu sur la commune de Tornac 

5 PAC risque glissement de terrain 

6 Arrêté n°2014071-0019 portant classement sonore du réseau routier départemental du Gard 

7 Règlement départemental de défense extérieure contre l’incendie 
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Direction Départementale
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Affaire suivie par : Bruno Gourmaud
'if 04.66.56.27.27.81

Coumel : bruno.gourmaud@gard.gouv.fr

Nîmes, le 2 0 JAN 2017

Le Préfet

à

Madame le Maire de TORNAC

Objet: Porter à connaissance pour la maîtrise de l'urbanisation autour des
anciennes installations minières de La Croix de Pallières sur la commune de Tornac.

PJ : Document d'infonnation sur les risques + cartographie réglementaire

Le présent porter à connaissance contient les nouvelles restrictions sur l'urbanisation future
autour des anciennes installations minières de La Croix de Pallières sur la commune de
Tornac.
Compte tenu du niveau de concentration en métaux sur la zone correspondant au périmètre de
l'étude lEM (Interprétation de l'État des Milieux) et sans préjuger d'autres contraintes, la
prise en compte des risques inhérents devra se traduire de manière suivante:
1) pour l'urbanisation future:
- interdire toute construction nouvelle sur l'ensemble des zones concernées par les secteurs 1
et 2 de l'lEM
2) pour les constructions existantes:
- interdire les extensions, aménagements, changements de destination de toutes les
constructions existantes situées dans les secteurs 1 et 2 de l'lEM

Ces restrictions sont rédigées sur la base des éléments du document d'information sur les
risques joint en annexe. Ce document a été rédigé par la DREAL dans le cadre de l'instruction
de l'étude d'interprétation de l'état des milieux (lEM) qui a été réalisée autour de l'ancien site
minier de La Croix de Pallières. L'lEM établie montre un niveau élevé voire très élevé des
teneurs en métaux dans les sols de la zone d'étude.
Elles font également suite aux premiers résultats de l'étude d'imprégnation au plomb, à
l'arsenic et au cadmium menée à l'automne 2015 auprès de toutes personnes volontaires
résidant à proximité de ces anciens sites miniers et ayant mis en évidence, pour une partie de
la population, des niveaux d'imprégnation supérieurs aux valeurs de référence l de la
population générale importants pour les éléments recherchés.

1 En population générale, la valeur de référence indique la valeur de concentration en dessous de
laquelle se situe la plus grande partie de la population en France. Un niveau d'imprégnation
supérieur à cette valeur traduit une surexposition à la substance polluante. Cette valeur n'est pas un
seuil sanitaire.' un niveau d'imprégnation élevé n'induira pas obligatoirement un effet sur la santé.
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Conseils sanitaires
destinés aux personnes
vivant sur ou à proximité 
de sols fortement concentrés en

métaux et métalloïdes
Objectif de prévention : diminuer son exposition
et celle des siens au quotidien

EAU DE CONSOMMATION :
BOISSON ET USAGES ALIMENTAIRES

Hygiène individuelle :
efficacité de gestes simples

— lavages fréquents des mains, avec du savon, surtout avant les repas,
— veiller au bon lavage des mains des enfants,
— ongles coupés courts, régulièrement brossés,
— lavage fréquent des jouets utilisés en extérieur,
— ne pas laisser les enfants jouer dans la terre,
— lavage des vêtements de jardinage.

cultures potagères 
alimentation

— éviter ou limiter en quantité la consommation de fruits et légumes culti-
vés sur sols potentiellement concentrés en métaux ; le cas échéant, les laver 
soigneusement,
— en cas de jardin potager, arroser les cultures à visée alimentaire avec une 
eau potable (eau du robinet ou autre ressource contrôlée),
— alternative : culture hors sol (en pots) ou recouvrement de terre végétale 
non chargée en métaux (donc contrôlée) sur environ 30-50 cm d’épaisseur 
(selon les types de cultures souhaitées),
— diversifier l’origine géographique et les lieux d’achats des produits ali-
mentaires,
— se laver les mains avant les repas ou la préparation des aliments,
— veiller à avoir une alimentation diversifiée.

— utilisez une eau contrôlée (eau de distribution publique,
     ou à défaut eau embouteillée).
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Consignes pour
l’entretien du logement

— nettoyage humide du sol des habitations (préférer la serpillière au balai ou à 
l’aspirateur qui remettent les poussières en suspension sans les éliminer),
— limiter l’entrée de  poussières extérieures :
	 - par les chaussures, les objets, les animaux domestiques qui rapportent 
des poussières via leurs poils...
	 - par le lavage régulier des rebords de fenêtres et des sols en dur autour 
des habitations.

— éviter si possible les sols nus (terre) autour des habitations: les recouvrir par 
dallage, herbe, graviers…
— préférer les sols et revêtements facilement lavables dans les habitations (car-
relages, parquets…) ; éviter tapis et moquettes qui retiennent les poussières.

TOUTES ces 
recommandations
visent à limiter votre exposition aux
polluants présents dans les poussières des sols.
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PRECONISATIONS�INDICATIVES���ARGILES�GONFLANTES�

�
�

� Extrait�de�brochure�éditée�par�le�ministère�de�l'écologie,�du�développement�et�de�l'aménagement�
durable�:�"Le�retrait�gonflement�des�argiles�:�Comment�prévenir�les�désordres�dans�l’habitat�
individuel�?"��

�

�

�

Annexe 2: Préconisations argiles et risque sismique
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PRECONISATIONS�INDICATIVES���RISQUE�SISMIQUE�

� Extrait�de�brochure�éditée�le�Ministère�de�l’Écologie,�du�Développement�durable,�des�Transports�et�
du�Logement�:�La�nouvelle�RÉGLEMENTATION�PARASISMIQUE�applicable�aux�bâtiments�dont�le�
permis�de�construire�est�déposé�à�partir�du�1er�mai�2011�
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GR 6

PR 14

Chemins de randonnée

Grande Randonnée
Promenade et Randonnée

Réseau local sous MO CA Alès Agglomération

Réseaux locaux d'itinéraires

Chemins inscrits au Plan Départemental des Itinéraires de
 Promenades et Randonnées (PDIPR)

SOURCE : DIRECTION DE L'EAU ET DE LA VALORISATION DU PATRIMOINE NATUREL - Service Attractivité et Patrimoine Naturel
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Itinéraires sous maîtrise d'ouvrage départementale

Itinéraires sous maîtrise d'ouvrage CA Alès Agglomération

Itinéraires sous maîtrise d'ouvrage autre EPCI
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